Annexe 14 : Forfaitaire art 13-BT-AL
NOTIFICATION À L’ALLOCATAIRE DU DÉBUT DU PAIEMENT DE L’ALLOCATION FORFAITAIRE – ARTICLES 13 et 19, § 4
Madame,
Monsieur,
Le [date], [nom l'autorité compétente] nous a informés que [prénom et nom de l’enfant] a été placé(e) dans une famille d’accueil.
[bookmark: _Hlk219363288]À partir du [date]vous percevrez dès lors [montant] € chaque mois (articles 13 et 19, §4, de l’ordonnance du 25 avril 2019 réglant l’octroi des prestations familiales).
Il s’agit chaque fois de l’allocation forfaitaire du mois précédent : par exemple celle du mois de juin est versée au mois de juillet. Le montant de l’allocation forfaitaire suit l’indexation.
[bookmark: _Hlk219363398]Vous percevez cette allocation tant que l’enfant est placé en famille d’accueil, sauf si l'autorité compétente ayant procédé au placement nous informe qu’il n’y a plus lieu de vous verser cette allocation forfaitaire.
Si vous n'êtes pas d'accord avec cette décision ou si vous désirez obtenir plus d’informations, veuillez contacter votre gestionnaire de dossiers.

Vous trouverez dans le cadre ci-dessous /au verso les informations relatives aux possibilités de recours.

Veuillez agréer, [Madame, Monsieur], nos salutations distinguées.



[Ajouter les mentions obligatoires en cas de recours judiciaire ou administratif.]



